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termes usiles en administration. — Attributions administratives du capitaine. —
Par qui est-il contröle et seconde? — Solde. — Positions qui la fönt varier. —
Accessoires. — Hautes paies. — Subsistances. — Chauffage. — Bons. — Distri-
butions. — Situations journalieres. — Feuille de pröt. — Livret d'ordiuaire. —
Cahier de quittances. — Dölivrance et reprise des fourneaux pour la cuisson des

aliments. — Livret du soldat. — Masse individuelle. — Premiöre mise. —
Recettes et depenses. — Feuille de decompte. — Effets de petit equipement. — Linge
et chaussure, etc. — Effets des premiere et deuxieme categories. — Habillement.

— Armement. — Etablissement des bons et distributions. — Reparations. —
Bulletins. — Bordereaux d'enregistrement. — Logement. — Details relatifs au ca-
sernement. — Distribution des effets de casernement. — Echanges. — Renouvel-

lement. — Degradation. — Reparation. — Infirmerie. — Billets d'hopital. —
Matricule du personnel, des effets el des armes. — Livre de detail. — Contröle

annuel, etc. — Feuilles de journees. — Details relatifs ä son execution. — Etats

comparatifs. — Feuilles d'appel.

MANOEUVRES.

Pour les sous-lieutenants de toutes armes, les quatre ecoles d'infanterie, du
soldat, du peloton, du bataillon, des tirailleurs.

LANGUE ALLEMANDE.

Application des rögles de la grammaire et de la syntaxe. — Maniöre de deve-

lopper les radicaux, en les faisant passer par toutes les formes usitees.

Traduction de vive voix d'auteurs en prose, de l'allemand en francais et du francais

en allemand, particulierement sur des sujets militaires.

Ecriture en caractöres allemands.

COMPOSITION ECRITE ET DESSIN.

Les candidats redigeront, sous les yeux d'un jury d'examen, un memoire sur

une question d'art militaire, et y joindront un dessin topographique.
Une seance sera accord6e pour le memoire, une autre pour le dessin.

Les aspirants peuvent präsenter aux examens les dessins et les epures qu'ils ont
faits präcedemment. (A suivre.)

COMMIISSION MILITAIRE FEDERALE.

Nous traduisons du Bund les lignes ci-dessous, afin de compieter les renseignements

que nous avons donnes sur les travaux de la haute commission d'experts :

Dans sa seance du 9, la petition du gouvernement de St-Gall a ete mise en

discussion. Cette petition, datee du 17 novembre 1856, demande une plus grande
centralisation de l'instruction militaire et divers changements dans l'habillement des

troupes. En ce qui concerne ce dernier point la commission l'öcarte, s'en räferant

ä ses resolutions, sur ce sujet, ä propos des propositions d'Arau.

Quant au premier point, la discussion montra qu'il ne pouvait pas ötre question
de faire passer l'instruction de l'infanterie ä la Confederation, comme cela avait lieu



— 420 —

pour les armes speciales. Une proposition tendant ä faire au moins organiser un

corps federal d'instructeurs d'infanterie nommes, instruits el soldes par la

Confederation, resta egalement en minorite. En revanche le departement militaire fut in-
vitö ä veiller a ce que l'instruction de l'infanterie se fasse partout avec uniformite

et d'apres les nouveaux reglements; en outre il est invite ä rechercher comment

l'instruction supörieure de l'infanterie ainsi que des autres armes pourrait ötre fa-
vorisee par la Confederation; enfin d'examiner ce que la Confederation pourrait
faire pour faciliter, surtout dans les petits eantons, la formation des aspirants
d'infanterie.

Vient ensuite la discussion du budget pour 1858, ä l'occasion duquel l'Assemblee

födörale invite le Conseil federal ä examiner s'il ne serait pas convenable de

changer l'organisation des grands rassemblements de troupes, de teile sorte qu'ils
aient lieu chaque annee et qu'on affecte 150,000 ir. ä chacun. La commission trouve
aussi qu'il sera avantageux d'avoir ces rassemblements toutes les annees, au lieu
de tous les deux ans, mais eile dösirerait qu'ils eussent lieu sur une plus grande
öchelte que ceux de 1856 et croit qu'il faudrait y affecter un credit d'au moins

200,000 francs.

Dans la söance finale du 10 novembre, ä laquelle plusieurs membres (MM. les

colonels Bontems, Egloff, Veillon, Ott) n'etaient dejä plus präsents, vint eri discussion

la motion faite dans le temps par M. le conseiller fedöral Stämpfli, au sein du

Conseil föderal. Concernant l'organisation de la räserve, la commission a juge

qu'il etait süffisant que les autorites föderales veillent ä ce que tous les eantons

aient organisö leurs räserves avant l'annee 1859. L'organisation des landwehrs est

une affaire des eantons; les autorites fedörales ne peuvent faire ä cet egard que des

invitations; elles en ont döjä fait ä plusieurs reprises. Une inspection spöciale des

arsenaux ne parait pas necessaire, attendu que les prescriptions de la Confödöration

sont reguliörement et exaetement remplies. En ce qui concerne l'armement, aux
frais de la Confödöration, de la seconde compagnie de chasseurs avec le nouveau

fusil de chasseurs, la commission s'en refere ä sa discussion des propositions d'Arau
ä cet ögard. Si la Confedöration veut faire un sacrifice en faveur de l'armement,

ce sacrifice serait mieux place en augmentant le nombre de nos piöces de gros
calibre.

La petition de la Societe militaire federale du 29 juin 1857 fut consignee aux

archives, mais sans en faire l'objet de dölibörations speciales, puisqu'elle pouvait

ötre consideree comme un appui des propositions d'Arau.

Vint ensuite le rapport de M. le general Dufour sur l'armement de 1857, dont

la plupart des propositions se trouvent les unes dejä resolues en fait (fortifications

de Bäle et d'Eglisau), les autres dejä examinöes ä l'occasion des propositions

d'Arau, d'autres renvoy6es ä l'examen des commissions speciales et du

Departement.

La commission laisse egalement ä l'examen ulterieur du Departement la ques-
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tion des arrangements ä prendre pour l'instruction de la comptabilite, question

prevue dans le budget pour 1858.

La question des casernes de Thoune vinl aussi en discussion. La commission

considere comme dösirable et meme necessaire la construction d'une caserne pro-
portionnelle aux besoins de cette place d'armes föderale; eile exprime, en

consequence, le vcau que la Confederation s'oecupe sans delai de cette construction, en la

prenant ä sa charge et en invitant le canton de Berne et la commune de Thoune ä

y partieiper aussi pour une part. Elle exprime aussi son opinion en faveur du projet
consistant ä faire bätir cette caserne au-delä de la ligne du chemin de fer, entre la

ville et l'Allmend, sur la place appeiee Spital matte, et de transformer la caserne

actuelle de la ville en un arsenal.

Une petition de M. le colonel Masse, ä Geneve, concernant l'artillerie, est ren-
voyee ä la commission speciale; une autre pötition de M. le major Closuit, ä

Martigny, concernant l'habillement et l'öquipement, est renvoyee au Departement, en

partie avec recommandation.

Aprös cette seance, la commission d'experts s'est ajournee pour laisser au Döpartement

et aux commissions speciales le temps de preparer leurs travaux.

BIBLIOGRAPHIE.

RELATION MEDICO-CHIRURGICALE DE l'ARMEE D'ORIENT *

par M. le Dr Scrive, mödecin-inspecteur de l'armöe d'Orient.

Mieux qu'aucun autre ce livre fait connaitre les souffrances sans nombre et de

toute espöee qu'a enduröes l'armöe d'Orient; il a, en outre, le mörite d'ötre un re-
cueil präcieux de renseignements qui serviront, sans nul doute, aux progres de la

science. II se divise en deux parties distinetes, qui se subdivisent ensuite pour les

besoins du sujet qu'il traite, la premiere partie comprend cinq p6riodes formant

cinq groupes de faits, tous du plus grand intöröt pour la science. La premiöre
periode embrasse l'espace de temps compris depuis le 31 mars, epoque du döpart des

troupes, jusqu'au 24 juin 1854; la seconde, depuis le 24 juin jusqu'au 7 septembre

1854; la troisieme va du 7 septembre 1854 au 20 mai 1855 ; eile renferme une
des öpoques les plus penibles du siege, celle du premier hiver. La quatriöme va du

20 mai au 1er decembre 1855; eile comprend la partie döcisive des Operations, la

prise de Sebastopol, övenement militaire qui a fourni malheureusement de nombreux

materiaux pour la partie qui se rattache aux opörations chirurgicales. Enfin,
la cinquieme periode embrasse l'espace de temps compris depuis le 1er decembre

1855 jusqu'au 6 juillet 1856, epoque de l'evacuation. C'est dans cette periode

qu'est comprise la terrible epidemie du typhus, si fatale aux officiers du corps de

sante, dont le zöle inepuisable a fait l'admiration de toute l'armee. A la fin de

chaque periode se trouve jointe la serie des pieces justificatives qui la eoncernent.

La deuxieme partie comprend un räsume d'ensemble des faits medicaux de la

¦ Paris, chez V. Masson, libraire, rue de l'Ecole de Medecine, 1 vol. •
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